
 

 

   

Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents : 

 

 

  
Étaient absents excusés   :  
 
Messieurs Lavoué  Christian - Landelle Jean-Luc a donné pouvoir à Bernard Boizard - Lassalle Jean-
François - Foucher Michel - Foucault Roland - Abafour Michel – Sabin Jacques - Buchot André. 
Mesdames - Perthué Evelyne - Gautier Huguette a donné pouvoir à Christian Boulay - Frétigné Cécile 
 
 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MAISONCELLE DU MAINE GENDRON Didier 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc  

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie  

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE JARDIN Elisabeth 

RUILLE FROID FONDS HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André  

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN    Jean-Claude 

VAL DU MAINE     COTTEREAU     Michel 

VAL DU MAINE     LEFLOCH     Michel 

VAL DU MAINE 
    RICORDEAU-
MAILLET 

    Martine 

 
Commune 

 
Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BAZOUGERS RAPIN      Yveline 

BAZOUGERS     FERRAN     David 

BAZOUGERS    LANDELLE    Jérome  

    BEAUMONT PIED DE BOEUF  GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU   Jacky  

BOUERE AVALLART Pierre 

   BOUERE MAHIEU Céline 

    COSSE EN CHAMPAGNE FOUCHER  Stéphane 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY  Franck  

LA CROPTE LAMBERT Pault 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BURET CATILLON  Didier 

Le mardi 27 novembre 2018 
À 20 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbal du conseil communautaire du 30 octobre 2018, 
2. Dossier DETR 2019, 
3. Rapport de la commission collecte, traitement et prévention des déchets du 6 novembre 2018, 
4. Rapport de la commission tourisme du 15 novembre 2018, 
5. Rapport de la commission économique du 20 novembre 2018, 
6. Affaires financières. 

Le Président informe les membres du Conseil Communautaire que le dossier indiqué à l’ordre du 
jour, dossier numéro 3 ; rapport de la commission Collecte, traitement et prévention des déchets 
du 6 novembre 2018 est retiré de l’ordre du jour. 

 

Dossier N°1   Procès – Verbal conseil communautaire  
du 30 octobre 2018 

 
Le Président présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de la réunion du 30 
octobre  2018. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal à l’unanimité. 

 

 

Dossier N°2 – Dossier DETR 2019 
 

Rapporteur ; Le Président Bernard Boizard 
  

 

1- EXTENSION DU BATIMENT SODAFGEO ETANCHEITE DE GREZ EN BOUERE 
 

Le Conseil communautaire dans sa séance du 25 septembre 2018, a validé le lancement de l’opération 
d’extension du bâtiment de l’entreprise SODAFGEO Etanchéité à Grez en Bouère. 
Il est proposé de déposer un dossier DETR 2019 pour cette opération. 
Type Opération DETR 2019 :  
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PLAN DE FINANCEMENT proposé :  

DEPENSES Stade AVP

Travaux 384 170,00 €

Architecte 30 070,00 €

Etudes et divers 20 000,00 €

Terrain 2 379,00 €

TOTAL 436 619,00 €

RECETTES*

CTR 2020 - 30% 130 985,70 €

DETR 2019 - 20% 86 848,00 €

CPER 73 781,00 €

TOTAL 291 614,70 €

Reste à charge CCPMG 145 004,30 €  
 
 

2- CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE SPORTS A BAZOUGERS – TRANCHE 1 
Dans le cadre du projet de construction de la salle des sports de Bazougers, il est proposé de présenté au 
titre de la DETR 2019, la tranche 1 de l’opération, correspondant aux phases de début de chantier 
Type Opération DETR 2019 :  
 

 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT proposé :  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité  ; 

- Valide les plans de financement proposés. 

- Autorise le Président  à déposer les dossiers de demandes de subvention (DETR, Région …) et 

à signer tous documents inhérents aux présents dossiers.  

  

 

 

 

 

DEPENSES En €HT

TRAVAUX TRANCHE 1

TOTAL 550 000,00 €

RECETTES

DETR (30 % de 500 000 €) 150 000,00 €

CTR 2020 128 865,00 €

Contrat Territoire 25 300,00 €

Besoin de financement 245 835,00 €

TOTAL 550 000,00 €
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Dossier N°4 – Rapport de la commission tourisme  
du 15 novembre 2018 

 

Rapporteur ; Didier Gendron vice-président en charge de la commission tourisme du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ;   
- Valide la reconduction de l’adhésion à Gîte de France et à sa centrale de réservation sous la 

formule « convention à l’année ». 
- Valide les tarifs des hébergements locatifs et les campings préconisés pour l’année 2019. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux présents 

dossiers. 
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Dossier N°5 –  Rapport de la commission économique 
 du 20 novembre 2018 

 
Rapporteur ; Jacky Chauveau, vice-président en charge de la commission économique du Pays de Meslay-
Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
I – Extension du bâtiment SODAFGEO situé à Grez en Bouère : 
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

– Valide le plan de financement proposé. 

– Autorise le Président à déposer le permis de construire. 

– Autorise le Président à lancer la consultation des entreprises, à signer les marchés à 
intervenir, les avenants éventuels, ainsi que tous les documents inhérents au présent 
dossier. 

– Autorise le Président à déposer les dossiers de demande de subventions (Région, Etat…) 
pour ce projet. 

– Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 
présents dossiers. 

 
II - Immobilier d’entreprise : avenant n°1 à la convention de délégation partielle  
 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
- Décide de reconduire pour une durée de 2 ans (2019 et 2020) la délégation partielle, 

au Conseil départemental de la Mayenne, de la compétence d’octroi des aides à 

l’immobilier d’entreprise selon les mêmes modalités qu’en 2017 et 2018 soit pour 

mémoire : 

1) Aide en faveur des entreprises comptant 150 personnes au maximum  

2) Objet de l’aide : aides à la construction, l’extension ou/et la réhabilitation de locaux à usage 
industriel, artisanal de production, transport routier de marchandises de proximité et 
interurbain (codes APE  49. 41 A et B), tertiaire industriel et de recherche, services aux 
entreprises (activité tournée à plus de 50 % vers les entreprises). 
Seules les opérations soumises à permis de construire ou faisant l’objet d’une déclaration 
préalable et d’un arrêté de non-opposition à cette déclaration préalable seront éligibles. 

3) Bénéficiaires de l’aide : maîtres d’ouvrage privés soit les entreprises à statut sociétaire, les 
sociétés de crédit-bail immobilier, les sociétés de portage immobilier et les sociétés 
d’économie mixte (hors opération en tant que promoteur) ainsi que les sociétés civiles 
immobilières dont le capital est similaire à hauteur d’au moins 66% à celui de l’entreprise 
future occupante des locaux.  

4) Montant de l’aide : subvention d’un montant minimum de 20 000 € plafonnée à  
120 000 € (100 000 € pour les entreprises exerçant dans le secteur du transport routier) 
financée à hauteur de 75 % par le Département et 25% par l’établissement public de 
coopération intercommunale sur le territoire duquel est située l’opération immobilière. 

5) Taux de l’aide : 10 % ou 20 % de l’assiette éligible HT selon la taille et la localisation de 
l’entreprise. 

- Approuve les termes du projet d’avenant n°1 à la convention de délégation partielle de la 
compétence d’octroi d’aides en matière d’investissement immobilier des entreprises 
susvisée prorogeant de 2 ans (2019 et 2020) la durée de celle-ci, 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous les documents inhérents au 

présent dossier 

 

 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   27 novembre 2018      Page 18 / 24 
 

   

III – Création d’un espace co-working à la Bazouge de Chémeré  
 

- Valide le principe de création d’un espace de co-working à La Bazouge de Chémeré 

au sein du bâtiment appartenant précédemment au Syndicat d’eau Meslay-Ouest 

- Valide les modalités et tarifs de location tels que proposés  

- Autorise les dépenses telles que proposées 

- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents au présent dossier 

 

 

Dossier N°6 – Affaires financières 
 
Rapporteur ; Bernard Boizard, Président. 

 

I – Cadence amortissement Nomenclature M49 - Assainissement 

L’instruction budgétaire M49 précise les obligations en matière d’amortissement et permet aux 
collectivités d’en fixer librement les durées, tout en respectant les limites fixées pour chaque catégorie 
d'immobilisation. 
Afin d’assurer l’amortissement de tous les biens que la collectivité est susceptible d’acquérir, il est 
proposé d’appliquer les cadences figurant ci-dessous selon la catégorie d’immobilisation. 
Pour les biens obligatoirement amortissables par les budgets Assainissement, acquis 
antérieurement au 01/01/2018, les budgets Assainissement poursuivront les plans 
d’amortissement en cours jusqu’à leur terme tel que délibéré par les communes ou les syndicats. 
 

M49 - ASSAINISSEMENT Durée 
d'amortissement Article Biens ou catégories de biens amortis 

2031 Frais d'études (non suivis de travaux) 5 

2032 Frais de recherche et de développement 5 

2033 Frais insertion (non suivis de travaux) 5 

2051 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 

2088 Autres immobilisations incorporelles 5 

2121 Agencement et aménagement de terrains nus 20 

2125 Agencement et aménagement de terrains bâtis 20 

2128 Agencement et aménagement autres terrains 20 

21311 Construction Bâtiment d'exploitation 30 

21315 Construction Bâtiment administratif 30 

21351 
Installations générales - agencements - aménagements des constructions 
bâtiment d'exploitation 

15 

21355 
Installations générales - agencements - aménagements des constructions 
bâtiment administratif 

15 

2138 Autres constructions 30 

2151 Installations complexes spécialisées 15 

21532 Réseaux d'assainissement 60 

2154 Matériel industriel 15 

2155 Outillage industriel 5 

21562 Matériel spécifique service d'assainissement 10 

2157 Aménagement du matériel et outillage industriel 15 

21721 Agencement et aménagement de terrains nus mis à dispo 20 

21525 Agencement et aménagement de terrains bâtis mis à dispo 20 

21728 Agencement et aménagement autres terrains mis à dispo 20 

21738 Autres construction mis à dispo 30 
 

217532 Réseaux d'assainissement mis à dispo 60 

217562 Matériel spécifique service d'assainissement mis à dispo 30 

21757 Aménagement du matériel et outillage industriel mis à dispo 15 

21788 Autres immobilisations corporelles mis à dispo 10 

2181 Agencements et aménagements divers 15 

2182 Matériel de transport véhicules légers neufs 6 
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2182 Matériel de transport véhicules industriels neufs 6 

2182 Matériel de transport véhicules légers occasion 5 

2182 Matériel de transport véhicules industriels occasion 5 

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 

2184 Mobiliers 10 

2188 Autres immobilisations corporelles 10 

 
 

II – Cadence amortissement Nomenclature M49 - Eau 

 
L’instruction budgétaire M49 précise les obligations en matière d’amortissement et permet aux 
collectivités d’en fixer librement les durées, tout en respectant les limites fixées pour chaque catégorie 
d'immobilisation. 
Afin d’assurer l’amortissement de tous les biens que la collectivité est susceptible d’acquérir, il est 
proposé d’appliquer les cadences figurant ci-dessous selon la catégorie d’immobilisation. 
 
Pour les biens obligatoirement amortissables par les budgets Eau, acquis antérieurement au 
01/01/2018, les budgets Eau poursuivront les plans d’amortissement en cours jusqu’à leur terme 
tel que délibéré par les communes ou les syndicats. 
 

M49 - EAU Durée 
d'amortissement Article Biens ou catégories de biens amortis 

2031 Frais d'études (non suivis de travaux) 5 

2032 Frais de recherche et de développement 5 

2033 Frais insertion (non suivis de travaux) 5 

2051 Concessions et droits similaires (logiciels) 5 

2088 Autres immobilisations incorporelles 5 

2121 Agencement et aménagement de terrains nus 20 

2125 Agencement et aménagement de terrains bâtis 20 

2128 Agencement et aménagement autres terrains 20 

21311 Construction Bâtiment  30 

21315 Construction Bâtiment administratif 30 

21351 
Installations générales - agencements - aménagements des constructions 
bâtiment d'exploitation 

15 

21355 
Installations générales - agencements - aménagements des constructions 
bâtiment administratif 

15 

2138 Autres constructions 30 

2151 Installations complexes spécialisées 15 

21531 Réseaux d'adduction d'eau 40 

2154 Matériel industriel 15 

2155 Outillage industriel 5 

21561 Matériel spécifique service de distribution d'eau 10 

2157 Aménagement du matériel et outillage industriel 15 

2181 Agencements et aménagements divers 15 

2182 Matériel de transport véhicules légers neufs 6 

2182 Matériel de transport véhicules industriels neufs 6 

2182 Matériel de transport véhicules légers occasion 5 

2182 Matériel de transport véhicules industriels occasion 5 

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 

2184 Mobiliers 10 

2188 Autres immobilisations corporelles 10 
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III - BUDGET annexe ECONOMIE – DM N°4 

 
Le réaménagement du prêt SOTIWELL n’a pas été pris en compte correctement au BP 2018, (en 
attente d’information du Crédit Agricole) 
Les crédits du chapitre 012 relatifs à la mise à disposition du personnel administratif sont 
insuffisants, 
A ce titre il convient de prévoir les crédits manquants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

63512 Taxes foncières  - 929,00 € 

6215 Personnel  1 254,00 € 

6541 Pertes sur créances irrécouvrables  - 8 761,00 € 

66111 Intérêts  4 104,00 € 

615228 Entretien et réparation autres bâtiments  - 868,00 € 

6682 Indemnité de réaménagement de prêt  5 200,00 € 

Total de la décision modificative n° 4/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 467 568,88 € 467 568,88 € 

Pour mémoire décision modificative n°1+2+3 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 467 568,88 € 467 568,88 € 

 
 

IV - BUDGET annexe TOURISME – DM N°2 

Afin de constater des régularisations de TVA 2017,  
Afin de régulariser le vol du fonds de caisse lors du vol de la régie de la Chesnaie (132 €), 
Vu les crédits manquants au chapitre 012 (6 500 €) et remboursement de traitement, 
Il convient de prévoir les crédits manquants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

658 Autres charges de gestion courante  1,00 € 

66111 Intérêts  -41,00 € 

6718 Charges exceptionnelles  40,00 € 

6419 Remboursement traitement 6 500,00 €  

64131 Personnel non titulaire  6 500,00 € 

Total de la décision modificative n° 2/18 6 500,00 € 6 500,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 634 885,00 € 634 885,00 € 

Pour mémoire décision modificative n°1 200,00 € 200,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 641 585,00 € 641 585,00 € 

 
 

V - BUDGET annexe ZA du CLOS MACE – DM N°1 

Préambule : 
Dans le cadre de l’opération construction de pylônes de téléphonie mobile en centre-bourgs, un terrain 
de la ZA du Clos Macé a été vendu pour la somme de 8 130 € à Territoire Energie Mayenne, 
A ce titre, il convient de prévoir les crédits suivants : 
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION DU 30/10/2018 suite à une erreur technique 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

7015 Vente de terrain 8 130,00 €  

7133-042 Variation des en-cours de production (St final) - 8 130,00 €  

Total de la décision modificative n° 1/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 177 481,44 € 177 481,44 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 177 481,44 € 177 481,44 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

3351-040 Terrains  - 8 130,00 € 

16878 Remboursement avance du budget Principal  8 130,00 € 

Total de la décision modificative n°1/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 166 774,44 € 166 774,44 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 166 774,44 € 166 774,44 € 

 
 

VI - BUDGET annexe ZA du CLOS MACE – DM N°2 

Préambule : 
Les crédits du chapitre 012 relatifs à la mise à disposition du personnel des services techniques 
intervenus sur la ZA du Clos Macé sont insuffisants, 
A ce titre, il convient de prévoir les crédits suivants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6215 Personnel ’ 666,00 € 

608 
Frais de terrain encours d’aménagement – Ecriture de 
stock  666,00 € 

796 Transfert de charges financières– Ecriture de stock 666,00 €  

74758 Subvention d’équilibre du budget principal 666,00 €  

Total de la décision modificative n° 2/18 1 332,00 € 1 332,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 177 481,44 € 177 481,44 € 

Pour mémoire décision modificative n°1 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 178 813,44 € 178 813,44 € 

 
 

VII - BUDGET annexe ZA VILLIERS – DM N°1 

Les crédits du chapitre 012 relatifs à la mise à disposition du personnel des services techniques 
intervenu sur la ZA VILLIERS sont insuffisants, 
 
à ce titre il convient de prévoir les crédits manquants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6215 Personnel  306,00 € 

615231 Entretien et réparation de voirie  - 56,00 € 

66111 Intérêts  - 250,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 0,00 € 0,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 25 930,00 € 25 930,00 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 25 930,00 € 25 930,00 € 

 
 
 
 

VIII - BUDGET annexe ZA CHALOPINIERE– DM N°1 

Préambule : 
Les crédits du chapitre 012 relatifs à la mise à disposition du personnel des services techniques 
intervenus sur la ZA de la Chalopinière sont insuffisants, 
A ce titre, il convient de prévoir les crédits suivants : 
 
 
 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   27 novembre 2018      Page 22 / 24 
 

   

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6215 Personnel ’ 255,00 € 

608 
Frais de terrain encours d’aménagement – Ecriture de 
stock  255,00 € 

796 Transfert de charges financières – Ecriture de stock 255,00 €  

74758 Subvention d’équilibre du budget principal 255,00 €  

Total de la décision modificative n° 1/18 510,00 € 510,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 63 355,18 € 63 355,18 € 

Pour mémoire décision modificative n° 0,00 € 0,00 € 

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 63 865,18 € 63 865,18 € 

 
 

IV - BUDGET annexe ZI FRESNE/GUITERNIERE– DM N°1 

 
Préambule : 
Les crédits du chapitre 012 relatifs à la mise à disposition du personnel des services techniques 
intervenus sur la ZI FRESNE/GUITERNIERE sont insuffisants, 
A ce titre, il convient de prévoir les crédits suivants : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6215 Personnel ’ 1 370,00 € 

66111 Intérêts  - 1 002,00 € 

615231 Entretien et réparation de voirie  - 368,00 € 

Total de la décision modificative n° 1/18 0,00 € 0,00 € 

 
 
 

X - BUDGET annexe DECHETS– DM N°2 

Préambule : 
Vu les crédits manquants au chapitre 012 (3 400 €) et remboursement de traitement, 
Il convient de prévoir les crédits manquants : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Article Libellé Recettes Dépenses 

6419 Remboursement traitement 3 400,00 €  

64111 Personnel titulaire  800,00 € 

6215 Personnel mis à disposition  2 600,00 € 

Total de la décision modificative n° 2/18 3 400,00 € 3 400,00 € 

Pour mémoire Budget Primitif 2018 1 418 019,48 € 1 418 019,48 € 

Pour mémoire décision modificative n°1 0,00 €  0,00 €  

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 421 419,48 € 1 421 419,48 € 

 
 

 - BUDGET annexe DECHETS admissions en non-valeur et effacement de dettes 

 
Préambule : 

La Trésorerie de Meslay propose les dossiers d’effacement de dettes et d’admissions en non-valeur 
suivants au budget annexe DECHETS : 

 

EFFACEMENT DE DETTES  
article 6542 

  
        

budget n° liste ou réf pièce montant TTC  montant HT  
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BUDGET 
ENVIRONNEMENT 

3216210531           624,05 €            569,04 €  

3360920231             92,77 €              86,70 €  

T90-2383/2017           208,65 €            189,68 €  

T73-3564/2017 
T2317/2018 

          171,90 €            156,27 €  

T153/2013  
T64-154/2014 
T78-184/2015 
T54-210/2016 

          362,18 €            329,83 €  

  
T218/2016 

T85-3878/2017 
          208,65 €            189,69 €  

  T72-3593/2017           114,60 €            104,18 €  

  

T74-133/2010 
T59-144/2011 
T33-136/2012 

T55/2013 

          469,75 €            442,56 €  

  

T139/2012 
T40-162/2013 
T73-139/2014 
T85-202/2015 
T70-226/2016 
T90-2621/2017 

T3322/2018 

          828,90 €            758,72 €  

  T46/2015             14,84 €              13,49 €  

TOTAL        3 096,29 €         2 840,16 €  

        

ADMISSION EN NON-VALEUR 

article 6541 
        

budget n° liste ou réf pièce montant TTC  montant HT  

BUDGET 
ENVIRONNEMENT 

3184340231        2 730,08 €         2 540,48 €  

TOTAL        2 730,08 €         2 540,48 €  

 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Fixe les cadences d’amortissement telles que proposées pour les budgets ASSAINISSEMENT 
- Fixe les cadences d’amortissement telles que proposées pour les budgets EAU 
- Valide la décision modificative n°4 du budget annexe ECONOMIE telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°2 du budget annexe TOURISME telle présentée, 
- Valide l’annulation et le remplacement de la décision modificative n°1 du budget annexe ZA DU 
clos Macé du 30/10/2018 telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°2 du budget annexe ZA du clos Macé telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°1 du budget annexe ZA de Villiers telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°1 du budget annexe ZA la Chalopiniètre telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°1 du budget annexe ZI du Fresne Guiternière telle présentée, 
- Valide la décision modificative n°2 du budget annexe Déchets telle présentée, 
- Valide les dossiers d’admissions en non-valeur et d’effacement de dettes au budget annexe 
Déchets tels que présentés, 
- Autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents inhérents aux 
présents dossiers. 

 

 
Fin de la séance à  21h 10 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 27 novembre 2018 
Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BAZOUGERS Rapin Yveline  

BAZOUGERS Ferran David  

BAZOUGERS Landelle Jérome   

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal   

BOUERE Chauveau Jacky   

BOUERE Avallart Pierre  

BOUERE Mahieu Céline   

COSSE EN CHAMPAGNE Foucher  Stéphane  

LA BAZOUGE DE CHEMERE Legeay Franck  

LA CROPTE Lambert Paul  

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis   

LE BURET Catillon Didier  

MAINSONCELLE DU MAINE Gendron Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais  Maryse   

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin Elisabeth  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

SAINT BRICE Boisseau André  

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

ST LOUP DU DORAT Bréhin Jean-Claude  

VAL DU MAINE Cottereau Michel   

VAL DU MAINE Lefloch Michel  

VAL DU MAINE Ricordeau-Maillet Martine  


